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RÉPONDRE AUX BESOINS SOCIAUX ET AUX ASPIRATIONS INDIVIDUELLES

PRINCIPE : ASSURER À CHAQUE ÊTRE HUMAIN UNE VIE SAINE ET FOURNIR DES CONDITIONS

QUI PERMETTRONT L'ATTEINTE D'UN SENTIMENT D'HARMONIE PERSONNEL

OBJECTIFS EXPLICATIONS POND. ÉVAL. COMMENTAIRES
1. Recherche d'un état de santé optimal de la population

1.2 Privilégier les actions préven-
tives de santé 

Prévoir des actions d'éducation à la prévention
ou de dépistage permettant de prévenir l'appa-
rition de certaines pathologies.La santé préven-
tive permet d’éviter les soins curatifs et la perte
de jouissance de la vie suite à l’apparition d’une
pathologie.

2 20 Aucune action ne semble avoir été prise
pour la promotion de la santé.

2. Sécurité nécessaire aux population pour leur liberté d'action et leur intégrité physique
3. Intégration des individus à la société par une fonction valorisante
4. Amélioration du niveau d'éducation des populations
5. Émergence d'un sentiment de liberté individuelle et de responsabilité collective

5.2 Favoriser la démocratie

Parmi l'ensemble des systèmes politiques
essayés par les populations humaines dans
l'histoire, la démocratie semble celle qui permet
le mieux de conserver un équilibre dynamique
et une stabilité politique propices au dévelop-
pement humain à long terme.

2 20
La communauté aurait pu être intégrée
dans la réflexion sur les besoins en
matière de recyclage.

6. Favoriser la reconnaissance des personnes et des investissement

6.1 Augmenter le sentiment d'ap-
partenance

Le sentiment d'appartenance à un groupe, à
une région ou à un territoire peut être un outil
de responsabilisation des individus et les inciter
à s'engager dans des activités d'investissement
plutôt que de consommation destructive.

3 75

Par ce projet, je crois que l'ensemble des
employés et étudiants de l'UQAC peut
avoir développé le sentiment qu'ils sont
en parti responsable, de par leurs gestes,
du succès de ce nouveau processus de
gestion des déchets.

6.3 Valoriser l'atteinte d'objectifs
de performance

Lorsque des individus ou des groupes atteignent
des objectifs qu'ils se sont fixés en utilisant les
moyens acceptables pour y parvenir, on devrait
le faire connaître de façon à susciter l'émulation
et à diffuser les façons de faire efficaces.

3 40
L'université pourrait se doter d'objectif et
les partager avec la communauté.Il serait
possible de souscrire à des programmes
de reconnaissance.

RÉPONDRE AUX BESOINS MATÉRIELS

PRINCIPE : RÉPONDRE AUX BESOINS MATÉRIELS DU PLUS GRAND NOMBRE D'INDIVIDUS POSSIBLE

OBJECTIFS EXPLICATIONS POND. ÉVAL. COMMENTAIRES

1. Possibilité d'obtenir l'usage du plus grand nombre de biens

1.2
Donner au plus grand nombre la
possibilité d'utiliser des biens
individuels ou collectifs

La possibilité d’usage de biens de façon exclu-
sive ou collective contribue à la qualité de vie
par la sécurité qu’elle apporte de pouvoir satis-
faire certains besoins.

3 60

Les îlots sont placés de façon stratégique.
Ainsi, il est très facile de trouver un îlot
lorsque nécessaire. Toutefois, les étu-
diants aux résidences universitaires n'y
ont pas accès.

2. Accès à des biens et services de la plus grande qualité possible

2.3 S'assurer de la durabilité du pro-
duit

Plus un produit pourra être utilisé souvent et
longtemps pour satisfaire à un besoin, plus ce
produit aura valu les impacts que sa fabrication
a causé sur les ressources et sur la qualité du
milieu.

2 70

Il était très important que ces îlots soient
conçus pour durer. Bien que des bris ont
été constatés dès la première année, ces
derniers ont pu être réparés tout en pré-
servant les matériaux d'origines.

3. Création de la richesse

3.2
S'assurer que la valeur d'échange
soit en proportion avec la capa-
cité de répondre aux besoins
matériels de la personne

Toute personne qui contribue par son activité à
la création de richesse devrait recevoir des
valeurs d’échange suffisantes pour lui permet-
tre de répondre à ses besoins matériels.

1 20
Aucun détail n'a été donné quant à la
rétribution des personnes ayant travaillé
à la fabrication des îlots.

4. Opportunités de partage de la richesse

4.5 Favoriser le partage des compé-
tences

Les compétences acquises doivent être parta-
gées par des mécanismes adéquats de forma-
tion entre le plus grand nombre d’individus en
fonction de leurs intérêts.

2 75
Des travailleurs ont développé des com-
pétences en ébénisterie pour la réalisa-
tion des îlots.
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